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Le président.

Q Avez-vous fait des recommandations officielles à cet ·effet?-R. Non, pas de
recommandations officielles.

M. NysIrr: Vous avez rendu la chose -publique.

Le président:

Q. M. Devlin faisait allusion à votre recommandation au sujet du tribunal de
commerca.-R Ce serait aller au delà de mes attributions que de leur soumettre cela.
Les marchands leur ont fait des recommandations à cet effet depuis des années. J'en
ai parlé -ave approbation. Je cherchais quelque moyen pour exécuter la tâche qui
mavait été confiée. J'ai suggéré que cela ne devrait pas m'être imposé du tout, mais
que le meilleur moyen d'y arriver était à aide d'un tribunal de commerce.

M. Stevens:

Un certain détaillant est venu se plaindre à moi qu'un marchand de gros avait
refusé de lui vendre des marohandises.--K 'Cela .relèverait de ce tribunal. Un ýtri-

banal de ce genre déciderait si c'est là un procédé équitable en afaires. Dans le cas
où ee serait une injustice, le tribunal ordonnerait au marchand de gros impliqué de
cesser cette manoeuvre. Si,, dans la suite, il refussit de se conformer à lordre reçu,
il commettrait un délit criminel.

M. Nesbitt:

Q.ßSi vous éties dans le commerce du gros et si je voulais acheter des marchan-
dises de vous, entendez-vous dire que vous seriez obligé de me vendrei-R Oui, au
comptant.

Q.Suggéreriez-vous que nous devrions recommander au gouvernement de prendre

possession de tous les entrepôts frigorifiques et de les exploiter?-R. Si je faisais par-
tie du cabinet je proposerais la chose dès demain. Cela constituerait une excellente
source de revenus.

M. Stevens:

Q. Avez-vous songé à l'étendue de la propositden? iOe serait une imple ba-'

gatelle à côté des choses que le gouvernement fait; déà

M. NESBrfT: C'est là notre embarras. Pour ma part, Se ne tiens pas à ce que le
gouvernement exploite d'autre chose à présent.

L'hon. M. Fielding:

Q. Vous dites qui si vous en aviez l'ocasion, en qualité de membre du cabinet,
vous absorberiez tout l'entreposage frigorifique du pays. Faites-vous entrer'das cela,

le n ref-R. Je ferais une chose absolument distincte du commerce-.
Q. Un bon nombre d'installations destinées en premier lieu à. lentreposage frigo-

rifique ont été par la suite utiisées pour des fins de commee parce que le proprié-
taire s'est vu obliger de se livrr au comimee pour- subsister et faire des.affaires.
Vous êtes d'avis que cela ne devrait pas être permist-R. Je ne crois pas, sauf pour.
les, besoins de son propre commer'ce. Cela servirait mieux les intérêts du public.

Q.Je crois que, dans le cas d'unhom qui a débuté en faisant de ]!entrrposag
frigorifique, et dont l'établissement einri enisuit un établssement de. com-
merce, s'il pouvait s'en servir pour son propre commerce mas enlemairntenatouvert

[M. W. P. O'Connor.]


